
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA GRIGONNAIS 
Séance du 6 décembre 2024 

95-2024 
NOMBRE DE  CONSEILLERS OBJET 

En exercice  16 ADMINISTRATION GENERALE 

Présents 12 Tarifs Cimetière 

Votants 15  
� Convocation du 2 décembre 2024 adressée individuellement à chaque conseiller. 
L’an deux mil vingt-quatre, le vendredi six décembre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal 
dûment convoqué le quatre novembre, réuni en session ordinaire Salle du Conseil sous la présidence 
de Monsieur Gwénaël CRAHES, Maire 
Etaient présents : M Gwénaël CRAHES, Mme Lydia LEBASTARD, MM Nicolas BODINEAU, Jérôme RETIF,  
Stéphane DELANOE, Mmes Magaly BRIEY, Virginie GUITTARD, Karine VULQUIN, MM Patrick HECHT, Mikaël 
TUBAUD, Julien CADOREL. Mme Gwenaëlle LERAY 
Absents excusés :  Mmes Sabine LEDINGTON, Béatrice KOCH, Delphine JEGU, Noëmie SAFFRE 
Procurations:  Sabine LEDINGTON donne pouvoir à Stéphane DELANOE 
  Béatrice KOCH   «  «      Virginie GUITTARD 
  Delphine JEGU   «  «  «      Gwénaël CRAHES 

� Jérôme RETIF a été désigné secrétaire de séance 

 
 

Monsieur le Maire précise que le tarif des concessions du cimetière n’a pas été actualisé 

depuis 2002. 

La commission cimetière propose les tarifs suivants : 

Caveau  

15 ans 120 € 

30 ans 200 € 

50 ans 300 € 

Columbarium  

15 ans 300 € 

30 ans 550 € 

Jardin cinéraire  

15 ans 300 € 

30 ans 550 € 

Plaque au jardin 

du souvenir 

 

50 ans 50 € 
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Il sera précisé dans le règlement intérieur : 

- La gratuité pendant 15 ans pour un « caveau-enfant » de moins de 2 ans 

- L’utilisation de plaque uniquement sur le columbarium 

Ces tarifs seront applicables au 1er janvier 2025  

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil municipal valide cette nouvelle tarification et 

autorise Monsieur le Maire à modifier le règlement intérieur. 

 
 
 

Pour extrait conforme, le 19 décembre 2024 

 
Le Secrétaire de séance                                            Le Maire, 

  
 
   Jérôme RETIF                     Gwénaël CRAHES 
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